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Quant à la conversion des sauvages paienis, nous prions Dieu
(lue l'heure des gr-andes miséricordes sonne enfin pour ces pauvres
Pains endormis à l'ombre de la mort, afin que la main du pardlon
(lu'élevait cri expirant le P. Aulneau, leiur applique les fruits de la
copieuse rédemption du sang de Jésus- Christ.

En terminant, nous tenons à offrir au R. P. Gendreau, O. M.J.,
eur'e (lu Portage du Raut, nos sentinmacut-i de profonde gratitudle po>ur
-sa géenéreuse et éordiale hospitalitéý. Le Capt. J. W. Short et sonr
(3q'ipag,çe ont droit aussi à nos remierciemients pour laftflàlhilité et la
coIIrt(>isie emopressées dont ils ont toujours fait pruve~x' envers leurs
hôtes au cours (le leur beau voyage.

UN MEMBRE DE LA
"SCIÉTÉ HISTORIQUE DE SAINT-BONI'ACE."

A côté de l'emplacement choisi pour l'érection (le l'Ecole -Nor-
lIlale (lire le- Gouvernement Local dle Winunipeg (le concert avec Sir

W.Laurier va faire construire à Saint-Boniface pour les écoles hi-

usune mrodeste mu (isoïlcha/)elle s'élève en ce, momient et elle
est bAttie aux frais (le Mgr l'Archevêque qui emoprunite la sommelI
requise, plein de confiance dans l'avenir.

Il s'agit de loetuvre si importante, (le loeuvre capitale, qui con-
Siste à lorner au pays un plus grand nombre (le inuîtresses catlîo-

liqes diplômées. Les Religieuses (les dliverses coiimuiiinaute--s dle
femsvouées à l'enseign emient et qui n'ont pas d'établis!seiiîet à

8aint-Bonifaice, trou ver ont cette maison ouverte à leurs sujets des-
tilléS à suivre les cours (le 1"Ecole Normnale," ou mômo, (lsilreusesl
dle Se préparer aux examens, pour le brevet.

rCe sont là de dures nécessités (lu momnent, muais il faut bien s'y
rés 1iger si l'on nie veut pas compromettre l'avenir de l'éducation

catholique dans notre jeune pays. Doara tex, sed tex ! Les j eutines
filles venant de localités où il n'y a pas de couvents ou rie pouvant
être reçues dans les couvents dléjài établis, seront acceptées (tans la
11uvelle " Maison,' moyennant une modeste rétribution, si elles

()lt (les dispositions sérieuses pont-1 l'enseignement soit comme niai-
tress8es séculières, soit comme rmembres oui comme ag)régées, d'une


